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	DEPARTEMENT DU VAL D’OISE

	ARRONDISSEMENT DE SARCELLES

	COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE LA VALLEE DE MONTMORENCY


Nombre de délégués : 56
	PROCES VERBAL
 DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 9 OCTOBRE  2002



Le Conseil de la Communauté de la Vallée de Montmorency, légalement convoqué par courrier du 3 octobre 2002 et par affichage du 4 octobre 2002, s'est réuni  à Montmorency, 9, boulevard de l’Orangerie, dans la salle P.Grégoire, sous la présidence de M. Jean-Claude NOYER, Président et Maire de Deuil-la-Barre.

Délégués présents :
· Représentant la commune d’Andilly : Serge BIGUENET, Pierre BRICET, Jean BRUXER, Daniel FARGEOT, Henri FLAVIGNY, Annie GUIDEZ, Jean-Paul MAUROY, 
· Représentant la commune de Deuil-la-Barre : Michel BAUX, Jean FLEURY, Alain JOUBERT, Daniel MARY, Muriel SCOLAN (à partir de la question n° 5 et 6), François SIGWALD,

· Représentant la commune de Groslay : Guy BOISSEAU, Joël BOUTIER, Sébastien MENARD, Roger MIDY, Jacques SEGUIN (à partir de la question n°5 et 6),

· Représentant la commune de Margency : Jean-Pierre CAMUS, Laure COUTURE, Guy CUIGNET, Christian DENIS, Bertrand ESPIARD, Jean-Michel MORNACCO, Carmen VIETTI,
· Représentant la commune de Montmagny : Jean-François BELLEC, Jocelyn BRUISSON, Patrick FLOQUET, Lilian REGNIER, François ROSE, Michel ROY, 

· Représentant la commune de Montmorency : Michèle LE GUERN, Pierre GUIRAUDET, François LONGCHAMBON, Marcel LOUVET, André ZILBER, 
· Représentant la commune de Saint-Gratien : Patricia BOISSE (à partir de la question n°5 et 6) Jacqueline EUSTACHE-BRINIO, Jean-Claude LEVILAIN (à partir de la question n°5 et 6), 
Didier LOGEROT, Vladimir MATCOVICH, Vincent PALLAIN (à partir de la question n°5 et 6), 
Thierry POTDEVIN, 
· Représentant la commune de Soisy-sous-Montmorency : Claude BARNIER, Sylvain MARCUZZO, Jean-Louis PERROT, Luc STREHAIANO, Alain SURIE, Bernard VIGNAUX, 

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés :

Corinne ANDREOLETTI, Marianne MERLET, Rémy JULIEN, Martine FAURE, Gilles HECQUET, Daniel LEBEGUE.                                       

Procurations :
Corinne ANDREOLETTI
   
à 
M.     BOUTIER,

Marianne MERLET
       
à 
M.     BOISSEAU,

Rémy JULIEN
              
à 
M.     FLOQUET,

Martine FAURE                      
à
M.     ZILBER,

Gilles HECQUET
            
à 
M.     LOUVET, 
Daniel LEBEGUE                 
à         M.    VIGNAUX,

Secrétaire de séance : M. Guy BOISSEAU
LA SEANCE EST OUVERTE A 20 HEURES 45
1 – NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Le Conseil de Communauté désigne, suivant l’ordre alphabétique, à l’unanimité, M. Guy BOISSEAU de la commune de Groslay.

2 – APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

DU 19 JUIN 2002
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, approuve le compte rendu du conseil de communauté du 

19 juin 2002.

3 – COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT

N° 03-2002 du 10 juin 2002 : Contrat d’entretien d’espaces verts de la CAVAM au 19 bis rue de la tourelle à Deuil-La-Barre par la Société Hysope

Afin d’assurer l’entretien extérieur des espaces verts de la Communauté, il est décidé de signer un contrat avec la Société HYSOPE sis 13 rue de Port Royal 78470 ST LAMBERT DES BOIS pour un montant annuel de  1 448,76 € HT.

N° 04-2002 du 10 juin 2002 : Contrat d’entretien des plantes vertes dans les locaux de la CAVAM par la Société Vertdéco
Afin d’assurer l’entretien intérieur des plantes vertes des locaux de la Communauté, il est décidé de signer un contrat avec la Société Vertdéco sis 20 rue de Port Royal 78470 SAINT LAMBERT DES BOIS pour un montant annuel de 2 083,20 € HT.

N° 05-2002 du 10 juin 2002 : Contrat de responsabilité civile pour la Communauté d’Agglomération avec le Cabinet GRENET, Assureur Conseil

Considérant la nécessité de passer un contrat de « responsabilité civile » pour l’assurance des locaux de la Communauté d’Agglomération pour, la période allant du 2 mai 2002 à la première échéance annuelle le 1er janvier 2003, puis pour une durée d’un an avec tacite reconduction avec le Cabinet GRENET, sis 3 bis rue Charles de Gaulle à Deuil-La-Barre, il est décidé de souscrire un contrat moyennant une cotisation nette de 91,00 € pour la période allant du 02/05/02 au 31/12/02 puis moyennant une cotisation nette annuelle de 103,00 €.

…/…

N° 06-2002 du 10 Juin 2002 : Multirisque Professionnelle Mercure pour la Communauté d’Agglomération avec le Cabinet GRENET, Assureur Conseil

Considérant la nécessité de passer un contrat d’assurance de « Multirisque Professionnelle » pour la Communauté d’Agglomération pour, la période allant du 1er  mai 2002 à la première échéance annuelle le 1er janvier 2003, puis pour une durée d’un an avec tacite reconduction avec le Cabinet GRENET, il est décidé de souscrire un contrat moyennant une cotisation nette de 699,00 € pour la période allant du 01/05/02 au 31/12/02 puis moyennant une cotisation annuelle de 950,00 € HT.

N° 07-2002 du 10 juin 2002 : Contrat d’entretien, de contrôle et de maintien en bon état de fonctionnement des installations de détection intrusion des locaux de la Communauté 

Pour assurer l’entretien, le contrôle et le maintien en bon état de fonctionnement des installations de détection intrusion des locaux de la CAVAM, il est décidé de signer un contrat avec la Société TRANS DATA COM, sis Z.A. des Châtaigniers 2 allée des Artisans 95157 Taverny.

Le montant du contrat annuel d’entretien du système est fixé à 1 066,00 € HT soit 1 274,94 € TTC.

N° 08-2002 du 11 juin 2002 : Contrat d’Abonnement à une Boîte Postale
Vu la nécessité pour la Communauté de s’abonner à une boîte postale pour l’acheminement du courrier, il est décidé de souscrire un contrat d’abonnement avec la Poste – Etablissement de Deuil-La-Barre – pour une cotisation de 31,90 € TTC pour la période allant du 05/06/02 au 31/12/02.  

N° 09-2002 du 27 juin 2002 : Contrat d’assurance souscrit avec le Cabinet GRENET, Assureur Conseil, pour un véhicule appartenant à la Communauté

Suite à l’acquisition d’un véhicule Renault Clio immatriculée 322 DCN 95 pour les besoins de la Communauté, il est décidé de souscrire un contrat d’assurance avec le Cabinet GRENET sis 3 bis rue Charles de Gaulle à Deuil-La-Barre moyennant une cotisation nette de 425,00 € pour la période allant du 30/05/02 au 31/12/02 puis moyennant une cotisation nette annuelle de 580,00 €.

N° 10-2002 du 12 juin 2002 : Contrat Copie Ajusté avec Ricoh France SA 

Suite à l’acquisition d’un photocopieur pour les besoins de la Communauté, il est décidé de souscrire un contrat avec la Société Ricoh France SA au prix de 0,0092 € HT la copie. La facturation sera effectuée sur la base d’un nombre estimé à 1000 copies/mois, payable par trimestre, et ajustable en fonction du nombre réel de copies.

N° 11-2002 du 19 Août 2002 : Contrat d’assurance souscrit avec le Cabinet GRENET, Assureur conseil, pour un véhicule appartenant à la Communauté

Suite à l’acquisition d’un véhicule Renault Laguna immatriculée 445 DES 95 pour les besoins de la Communauté, il est décidé de souscrire un contrat d’assurance avec le Cabinet GRENET sis 3 bis rue Charles de Gaulle à Deuil-La-Barre moyennant une cotisation nette de 672,00 € pour la période allant du 17/07/02 au 31/12/02 puis moyennant une cotisation hors taxe annuelle de 1 180,00 €.

…/…

N° 12-2002 du 19 Août 2002 : Contrat pour la fourniture d’énergie électrique au tarif jaune option de base version utilisations moyennes pour les locaux de la Communauté sis 19 bis rue de la Tourelle à Deuil-La-Barre 

Considérant la nécessité de passer un contrat avec les services d’EDF-GDF d’Asnières pour la fourniture d’énergie électrique au tarif jaune option de base, version utilisations moyennes, pour les locaux de la Communauté, il est décidé de signer un contrat prenant effet à compter du 1er mai 2002 et étant souscrit pour un durée de un an.

N° 13-2002 du 11 septembre 2002 : Convention de prestations de services pour l’assistance globale informatique avec la société Hélix

Afin d’assurer le bon fonctionnement et l’assistance globale informatique, il est décidé de signer un contrat avec la Société Hélix sis 16 rue de la Pierre Levée 75011 PARIS, prenant effet à compter du 11 septembre 2002 et étant souscrit pour une durée de un an.

La cotisation pour l’assistance technique est de 8 754,72 € TTC et la cotisation pour la télé administration est de 4 293,64 € TTC.

N° 14-2002 du 16 septembre 2002 : Contrat d’assurance souscrit avec le Cabinet GRENET, Assureur Conseil, pour la multirisque informatique et bureautique

Afin de se protéger contre tout vandalisme, il est décidé de souscrire un contrat d’assurance avec le Cabinet GRENET, Assureur conseil, sis 3 bis rue Charles de Gaulle à Deuil-La-Barre, pour le matériel informatique et bureautique moyennant une cotisation nette de 208,00 € TTC pour la période allant du 06/09/02 au 31/12/02 puis moyennant une cotisation hors taxe annuelle de 555,00 €.

N° 15-2002 du 16 septembre 2002 : Contrat d’Assurance souscrit avec le Cabinet GRENET, Assureur Conseil, pour la multirisque habitation

Suite à l’acquisition d’un pavillon sis 21 rue Jean Moulin 95580 MARGENCY par la Communauté, il est décidé de souscrire un contrat d’assurance pour la multirisque habitation avec le Cabinet GRENET sis 3 bis rue Charles de Gaulle à Deuil-La-Barre moyennant une cotisation nette de 46,00 € pour la période allant du 05/09/02 au 31/12/02 puis moyennant une cotisation hors taxe annuelle de 84,00 €.

Don acte.

4 – INSTALLATION DU NOUVEAU DELEGUE DE SAINT-GRATIEN
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet du Val d’Oise du 26 décembre 2001 autorisant la création de la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency,

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency,

…/…
Vu la délibération n° 1 du 7 février 2002 installant les membres du Conseil de la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency,

VU la démission de Monsieur François SCELLIER du Conseil Municipal de la commune de Saint-Gratien suite aux élections législatives,

Vu la délibération du 26 septembre 2002 du conseil municipal de Saint-Gratien désignant Madame Patricia BOISSE pour le remplacer au sein de la Communauté d’Agglomération,

Monsieur Jean-Claude NOYER, Président de la Communauté d’Agglomération, ayant procédé à l’appel des délégués,
Déclare installée dans ses fonctions de Conseiller Communautaire Madame Patricia BOISSE.
5  et 6 – ELECTIONS COMPLEMENTAIRES AU SEIN DU BUREAU ET 
DES COMMISSIONS COMMUNAUTAIRES
Vu l’article L.5211-6 du CGCT, relatif à l’administration de la communauté d’agglomération,

Vu l’article L.5211-22 du Code précité, relatif à la formation des commissions chargées d’étudier les questions,

Vu la délibération n°4 du 6 mars 2002 du conseil de communauté portant formation des commissions de travail et désignation de leurs membres,

Considérant l’installation du nouveau délégué de Saint-Gratien par délibération de son Conseil Municipal le 26 septembre 2002,
Considérant la modification sollicitée par la Ville de Deuil-La-Barre au sein de la Commission de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire.

Le Conseil de Communauté,   
Sur proposition de son Président,

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité,
· DESIGNE, par un vote à bulletin secret : 56 votants
A) Pour le Bureau :

          Membre : Monsieur Jean-Claude LEVILAIN 
B) En qualité de membre de la ville de Saint-Gratien pour :

· Commission des finances :

               Titulaire   : Monsieur Jean-Claude LEVILAIN
               Suppléant : Madame  Patricia BOISSE

· Commission urbanisme et aménagement du territoire :

                  Suppléant : Madame Patricia BOISSE

· Commission d’évaluation des transferts de compétences :

                  Titulaire : Monsieur Jean-Claude LEVILAIN
C) En qualité de membre de la ville de Deuil-La-Barre pour :

·       Commission urbanisme et aménagement du territoire :

                   Titulaire : Monsieur Alain JOUBERT 
7 – ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR
Le Conseil de Communauté,
Vu l’article L.2121-8 repris à l’article L.5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant le projet de règlement intérieur diffusé pour examen et amendement à l’ensemble des membres du conseil de communauté et suite aux modifications proposées en date du 30 septembre dernier,
Sur la proposition de son Président,

Après en avoir délibéré, 
Le CONSEIL DE COMMUNAUTE, à  l’unanimité,
APPROUVE le règlement intérieur du Conseil.
8 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS
Le Conseil de Communauté,

Vu les articles L.5211-6, L.5211-9 et 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n°11 du Conseil de la Communauté du 6/03/2002 portant création d’emplois et n° 13 du 19 juin 2002 modifiant le tableau des effectifs,

Considérant qu’il convient de procéder à certains ajustements pour faciliter le fonctionnement de la communauté,













 

…/…

Sur proposition de son Président,

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité,
DECIDE  la création de :
     ( un ingénieur pour, dans le cadre des transferts de compétences, accueillir le Directeur du 
                     développement économique exerçant actuellement ces missions à Groslay,


     ( un architecte urbaniste pour la Direction de l’urbanisme et du droit des sols,


     ( un rédacteur pour le service de l’urbanisme et du droit des sols,


     ( un contrôleur pour exercer les fonctions de projeteur pour la Direction de la voirie, des 

                     transports et de l’environnement,


     ( un policier intercommunal pour exercer les fonctions d’agent d’enquête.

Et de transformer un emploi d’agent administratif en un emploi d’adjoint administratif pour faire face aux besoins de la direction générale.
9 – PERSONNEL – MEDECINE PROFESSIONNELLE PREVENTIVE
La Communauté d’Agglomération créée depuis le 1er janvier 2002 et employant du personnel depuis le 1er mai 2002 est astreinte, pour ses agents, à la surveillance médicale relative à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique. 

VU 
la loi N°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions,

VU
la loi N°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU
la loi N°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

VU
les articles L417-26, L417-27 et L417-28 du Code des Communes relatifs à la médecine professionnelle,

CONSIDERANT que le centre interdépartemental de gestion de la grande couronne est habilité par les textes en vigueur à exercer les missions du service de médecine professionnelle auprès des collectivités territoriales,

CONSIDERANT que la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency est affiliée au centre interdépartemental de gestion de la grande couronne,

…/…

Il est proposé à l’Assemblée, à compter du 1er novembre 2002 :

· d’ADHERER au service de la médecine professionnelle du centre interdépartemental de gestion de la grande couronne,

· d’AUTORISER M. le Président à signer la convention d’adhésion.

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE,

VU l’exposé de son rapporteur,

ADOPTE à l’unanimité, les propositions qui précédent. 

DIT que les crédits nécessaires seront prélevés sur le budget correspondant.

10 – MISE EN PLACE DE l’ARTT
VU 
la loi N°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

VU
le décret N°2000-815 du 25 août 2000, relatif à l’Aménagement et la Réduction du Temps de Travail (A.R.T.T.) dans la fonction publique d’Etat,

VU
la loi N°2001-2 du 3 janvier 2001, relative à la résorption de l’emploi précaire dans la fonction publique territoriale,

VU
le décret N°2001-623 du 12 juillet 2001, relatif à l’Aménagement et la Réduction  Temps de Travail (A.R.T.T) dans la Fonction Publique Territoriale,

CONSIDERANT les contraintes légales et réglementaires d’Aménagement et de Réduction du Temps de Travail dans la Fonction Publique Territoriale, à compter du 1er janvier 2002,

CONSIDERANT les objectifs poursuivis de volontariat de l’action publique, d’évaluation de la qualité des services rendus aux administrés et d’aménagement des conditions de travail des employés de la collectivité,

ARTICLE 1 : FIXE, à compter du 1er janvier 2002, le temps de travail effectif annuel des agents de la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency à 1600 heures avec une amplitude horaire de 39 heures par semaine,

ARTICLE 2 : PRECISE, que les règlements intérieurs fixeront les horaires pour tenir compte des missions des services,

Le CONSEIL DE COMMUNAUTE,

VU l’exposé de son rapporteur,

ADOPTE à l’unanimité, les propositions qui précédent. 













…/…

11 – DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA CAVAM A L’EPA
DE LA PLAINE DE FRANCE
Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de l’urbanisme,

Vu la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la simplification de la

 coopération intercommunale,

Vu le décret n°2002-477 du 8 avril 2002 portant création de l’Etablissement public d’aménagement de la Plaine de France,

Vu la délibération du Conseil municipal de Montmagny du 25 octobre 2001 portant désignation des représentants de la ville au sein de l’E.P.A. de la Plaine de France,

Considérant l’adhésion de Montmagny à la Communauté d’agglomération de la Vallée de Montmorency, et la réponse de Monsieur le Préfet du Val d’Oise, sollicité par courrier le 12 avril 2002, qui en date du 22 juillet 2002 indique que la Communauté d’Agglomération est seule habilitée à siéger au sein de l’E.P.A. de la Plaine de France compte tenu des transferts de compétence en matière de développement économique et d’aménagement de l’espace.

Considérant l’intérêt que présente par la communauté d’agglomération de poursuivre dans le sens initié par la ville de Montmagny,

Après débat et sur la proposition de son Président,

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité,
1) Sollicite l’adhésion de la communauté d’agglomération de la Vallée de Montmorency en lieu et place de la ville de Montmagny au sein de l’Etablissement public d’aménagement de la Plaine de France,

2)   Désigne Monsieur Lilian REGNIER (Montmagny) et Monsieur Jean FLEURY (Deuil-La-Barre) comme représentants de la communauté d’agglomération de la Vallée de Montmorency au sein de l’assemblée spéciale créée par l’article 4 du décret susvisé,

3) Dit que les crédits afférents à cette délibération seront inscrits au budget de l’exercice
12 -  INTERET COMMUNAUTAIRE EN MATIERE DE 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République,















…/…

Vu la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale,

Vu l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2001 portant création de la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency à compter du 1er janvier 2002.

Considérant que, de par ses statuts, la Communauté d’agglomération de la Vallée de Montmorency exerce de plein droit, en lieu et place des communes, sa compétence obligatoire en matière de développement économique pour « la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion des zones d’activité économique d’intérêt communautaire » ainsi que pour « les actions de développement économique d’intérêt communautaire ».

Considérant que, conformément aux textes en vigueur, il revient au Conseil de communauté de délibérer, à la majorité des 2/3, pour fixer les critères objectifs et les modalités de transfert qui permettront de déterminer les compétences communautaires en la matière.

Monsieur le Président ayant précisé que l’esprit est de faire, avec l’accord total des Maires et des Conseils Municipaux de chacune des villes concernées, car il n’est pas question de faire des actions tant sur le plan économique que dans les autres domaines, sans que les Maires sur les territoires concernés ne soient d’accord.

Après débat et sur proposition du bureau :

Le CONSEIL DE COMMUNAUTE, à l’unanimité,
1) Décide que :

a) Sont d’intérêt communautaire les pôles d’activités économiques secondaires ou tertiaires (ZAE, ZI, parc d’activités…) existants, à requalifier, à entretenir ou à créer qui répondent à l’un au moins des critères suivants :

· pôle d’activité économique développant plus de deux hectares ; 

· pôle d’activité économique composée d’au minimum trois entreprises ; 

· pôle d’activité économique située à proximité des infrastructures de communication ; 

b) Pour les autres entités développant de l’activité économique, la communauté pourra intervenir en plein exercice ou par le biais de participations en fonction de la définition de critères objectifs homogènes au territoire communautaire qui feront l’objet d’une délibération ultérieure.

c) Concernant les autres actions économiques d’intérêt communautaire, la communauté d’agglomération est compétente pour conduire ou participer à la réalisation de toute étude ou opération susceptible de favoriser le développement communautaire que ce soit dans le domaine de l’emploi, du service aux entreprises, de l’information ou de la promotion territoriale.


2) DIT que Chaque proposition de transfert de pôles d’activités, d’entités économiques ou d’actions économiques répondant aux définitions mentionnées ci-dessus fera l’objet d’une analyse méthodologique des conditions techniques, juridiques et financières du transfert par les commissions compétentes (commission des affaires économiques – commission de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire – commission des finances) avant d’être validée par délibération du conseil de communauté.

…/…

13 – INTERET COMMUNAUTAIRE – COMPETENCE VOIRIE ET 
PARC DE STATIONNEMENT

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de la voirie routière,

Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République,

Vu la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la simplification de la

coopération intercommunale,

Vu le décret n°2000-485 du 31 mai 2000,

Vu l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2001 portant création de la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency à compter du 1er janvier 2002.
Considérant que la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency s’est dotée, par délibérations concordantes des huit conseils municipaux, de la compétence optionnelle pour « création ou aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire » et de la même compétence optionnelle pour « création ou aménagement et gestion des parcs de stationnement d’intérêt communautaire ».

Considérant qu’il revient au Conseil de communauté d’arrêter, à la majorité des 2/3, les critères objectifs qui permettront de déterminer les voiries et les parcs de stationnement qui passeront ainsi sous compétence communautaire.
Après débat et sur proposition du bureau :

Le CONSEIL DE COMMUNAUTE, à l’unanimité,


-1)  DECIDE pour :

a) les voiries communautaires :

                de retenir les critères objectifs et non cumulatifs suivants pour définir l’intérêt communautaire:

· les voiries communales principales pouvant contribuer au développement économique 
         de l’agglomération ;

· les voiries communales supportant un trafic de transit permettant aux usagers de plusieurs 
     communes membres de rejoindre les axes principaux (voies départementales, nationales ou
     autoroutières) ;

· les voies communales principales assurant des liaisons naturelles entre au moins deux
    communes de l’agglomération ;

· les voies communales principales desservant les équipements communautaires majeurs ou
    des équipements et services publics d’intérêt général (gares, hôpitaux …) ;

· les voies communales adaptées pour supporter une circulation de contournement des zones
     les plus urbanisées ;
- 
les voies communales utilisées par les transports en commun ;
…/…

b) les parcs de stationnement :

de retenir comme d’intérêt communautaire les parcs de stationnement répondant à l’un au moins des critères suivants :
· parcs de stationnement favorisant le rabattement vers les transports collectifs ;

-
parcs de stationnement situés à proximité des équipements et services publics d’intérêt général ;

· parcs de stationnement permettant l’accueil sur une aire géographique homogène de plus 
     de 75 places ;
2) DIT que chaque proposition de transfert de voirie ou de parc de stationnement répondant objectivement à l’un au moins de ces critères fera l’objet d’une analyse méthodologique des conditions techniques, juridiques et financières du transfert par les commissions compétentes (commission de l’environnement, des travaux, des transports et du cadre de vie – commission des finances) avant d’être validée par délibération du  Conseil de communauté.

14 – INSTITUTION DE LA TAXE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 
A PARTIR DE 2003 
Vu l’article L. 2224-13 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency,

Vu les articles 1609 nonies D,  1609 nonies A ter et  1639 A bis du Code Général des Impôts,

Considérant l’intérêt pour les finances de la Communauté d’instituer la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères dès 2003,

Vu l’avis favorable de la Commission des finances,

Vu la note de présentation et sur rapport de Monsieur BOUTIER,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,
INSTITUE la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères, avec zones de perception différenciées, à partir de l’année 2003.

PRECISE que chaque commune membre de la Communauté correspond à une zone de perception.
…/…

15 –  DECISION MODIFICATIVE N° 3 DU BUDGET 2002
Vu les informations reçues depuis le vote du Budget Primitif, le 27 mars 2002,

Vu l’avis favorable de la Commission des finances,

Vu la note de présentation et sur rapport de Monsieur BOUTIER,
Suite à l’intervention de Monsieur LEBEGUE de la commune de Soisy-sous-Montmorency, demandant quelle était la provenance des fonds de compensation, à savoir si c’est conjoncturel ou si cela se reproduira tous les ans.
Il lui est répondu qu’il s’agit d’un ajustement d’allocations compensatrices de l’Etat sur la taxe professionnelle, non comptabilisé dans le Budget Primitif car les services fiscaux avaient oublié d’intégrer la Commune de Montmagny dans les calculs. Cet ajustement sera intégré dans les allocations (état 1259 TP) à partir de 2003.
Après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,
PROCEDE aux modifications suivantes du Budget 2002 :

	FONCTIONNEMENT

	DEPENSES
	RECETTES

	
	
	
	

	Chapitre 014 Atténuations de produits
	 
	Chapitre 73 Impôts et taxes
	 

	73961 Versement attributions de compensation
	343 218.00
	73211 Attributions de compensation négatives
	343 218.00

	Total Chapitre 014 Atténuations de produits
	343 218.00
	Total Chapitre 73 Impôts et taxes
	343 218.00

	 
	 
	 
	 

	Chapitre 011 Charges à caractère général
	 
	Chapitre 74 Dotations, subventions et participations
	 

	6188 Autres frais divers
	30 000.00
	74833 Etat / Compensation TP
	461 823.00

	Total Chapitre 011 Charges à caractère général
	30 000.00
	Total Chapitre 74 Dotations, subventions et participations
	461 823.00

	 
	 
	 
	 

	Chapitre 012 Charges de personnel
	 
	 
	 

	64111 Rémunération principale titulaires
	-30 000.00
	 
	 

	Total Chapitre 012 Charges de personnel
	-30 000.00
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	Chapitre 022 Dépenses imprévues
	 
	 
	 

	022 Dépenses imprévues
	461 823.00
	 
	 

	Total Chapitre 022 Dépenses imprévues
	461 823.00
	 
	 

	
	
	
	

	TOTAL DEPENSES
	805 041.00
	TOTAL RECETTES
	805 041.00


…/…

16 – ADOPTION DE LA DUREE D’AMORTISSEMENT DES SUBVENTIONS 
D’EQUIPEMENT ET FONDS DE CONCOURS

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14,

Vu l’avis favorable de la Commission des finances,

Vu la note de présentation et sur rapport de Monsieur BOUTIER,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,
DECIDE d’amortir sur 5 ans les subventions d’équipement et les fonds de concours
17 – COMPETENCE « TRANSPORT URBAIN DE PERSONNES »
AVENANT DE PROLONGATION DE LA CONVENTION DE LIGNE REGULIERE 

AVEC TVO SUR MONTMAGNY 

Vu la Loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, et notamment ses articles 1er et 35 III,

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency,

Considérant que la convention d’exploitation du service public de transport – ligne 016-037 – entre la Ville de Montmagny et la société TVO est arrivée à échéance en août 2002, et qu’il est souhaitable de la reconduire par avenant pour une année supplémentaire,

Vu la note de présentation et sur rapport de M. LONGCHAMBON,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,
ADOPTE l’avenant n°5 ci-joint à la convention d’exploitation du service public de transport – ligne 016-037 – qui liait auparavant la Ville de Montmagny et la société TVO.

AUTORISE le Président à signer cet avenant.

…/…

18 – COMPETENCE « TRANSPORT URBAIN DE PERSONNES »
REGULARISATION DES FRAIS ENGAGES EN 2002 PAR LES COMMUNES
Vu la Loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, et notamment ses articles 1er et 35 III,

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération de la Vallée de Montmorency,

Considérant que, malgré le transfert de la compétence « Transport Urbain de Personnes » à la Communauté au 1er janvier 2002, certaines communes ont continué à engager directement des frais liés à cette compétence et relatif à l’exercice 2002, et qu’il convient en conséquence que la Communauté leur rembourse ces frais,

Vu l’avis favorable de la Commission des finances,

Vu la note de présentation et sur rapport de Monsieur BOUTIER,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil de Communauté à l’unanimité,
DECIDE de rembourser aux communes ayant engagé des frais relatifs à l’exercice 2002, et concernant la compétence « Transport Urbain de Personnes », l’intégralité de ces frais sur présentation de factures.

Pas de questions diverses.

PLUS AUCUNE QUESTION N’ETANT A L’ORDRE DU JOUR

LA SEANCE EST LEVEE A 21 H 45
	           Le Secrétaire de séance,

                 Guy BOISSEAU


	                           Le Président,

                     Jean-Claude NOYER
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